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Plan National Climat

Approbation du Plan National Climat 2009-2012

Approbation du Plan National Climat 2009-2012

Le Conseil des ministres a pris connaissance du Plan National Climat 2009-2012,  présenté par M. Paul
Magnette, ministre du Climat et de l'Energie.

Le Plan National Climat contient un inventaire des mesures et un état des lieux à la fin 2008. Il dresse une
synthèse de toutes les mesures déjà prises par les différentes autorités belges en vue de remplir les
obligations du Protocole de Kyoto. Le plan jette les bases de l'établissement d'une stratégie pour l'après
2012. Il s'agit d'un plan commun aux Régions et à l'Etat fédéral qui a été préparé au sein de la
Commission nationale Climat et de la Conférence interministérielle de l'Environnement élargie. Dès 2010,
le plan sera revu annuellement sur la base des résultats de l'évaluation des mesures.
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